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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-05-18-003

DECISION DU 18 MAI 2020 PORTANT

MODIFICATION DE L’AUTORISATION D’EXERCICE

DE L’ACTIVITE DE SOUS-TRAITANCE  ET

D’EXECUTION DE PREPARATIONS POUVANT

PRESENTER UN RISQUE POUR LA SANTE DE

L’OFFCINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE

DE SAINT-PIERRE » A

SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE (76480)
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 Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de 

communication externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux articles 39 et suivants de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au Correspondant Informatique et Liberté : 
ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr  

 
 

 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
2 place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 4 
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DECISION  PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION D’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE SOUS-
TRAITANCE ET D’EXECUTION DE PREPARATIONS POUVANT PRESENTER UN RISQUE POUR LA 

SANTE DE LA SELARL PHARMACIE DE SAINT PIERRE A SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE (76480) 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
DE NORMANDIE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L5121-1, L.5121-5, L.5125-1, L.5125-1-1, R.5125-
33-1 et R.5125-33-2 ; 
 
VU le titre IV chapitre 1

er
 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences Régionales de Santé, modifiée 
par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 
 
VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret n°2014-1367 du 14 novembre 2014 relatif à l’exécution et à la sous-traitance des préparations 
magistrales et officinales ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 
 
VU le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
de Normandie, Madame Christine GARDEL, à compter du 1

er
 février 2017 ; 

 
VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la santé 
mentionnées à l’article L 5125-1-1 du code de la santé publique ; 
 
VU La décision du 2 juillet 2015 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-Normandie 
autorisant la pharmacie de Saint-Pierre-de-Varengeville (Seine-Maritime) dont le titulaire est Monsieur Rémi 
FOLLIOT à exécuter certaines catégories de préparations classées comme dangereuses pour la santé ; 
 
VU la décision du 26 février 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 
portant autorisation de l’officine de pharmacie FOLLIOT de Saint-Pierre-de-Varengeville (Seine-Maritime) 
d’exécution de préparations pouvant présenter un risque pour la santé ; 
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VU la décision du 24 octobre 2019 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 
portant modification de l’autorisation d’exercice de l’activité de sous-traitance et d’exécution de préparations 
pouvant présenter un risque pour la santé de l’officine de pharmacie SELARL PHARMACIE DE SAINT 
PIERRE à Saint-Pierre-de-Varengeville (Seine-Maritime) dont le titulaire est Madame Marie-Bénédicte LE 
LONG ; 
 
VU la décision du 27 mars 2020 portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé de Normandie à compter du 27 mars 2020 ; 
 
VU la demande du 12 décembre 2019 de Madame Marie-Bénédicte LE LONG, pharmacien titulaire de la 
SELARL « PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » sise 54 chemin de la Messe à Saint-Pierre-de-Varengeville 
(76480), de renouvellement d’agrément d’exécution de préparation magistrales et de préparations non 
stériles pouvant présenter un risque pour la santé ; 
 
VU la demande du 27 décembre 2019 de Madame Marie-Bénédicte LE LONG, pharmacien titulaire de la 
SELARL « PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » sise 54 chemin de la Messe à Saint-Pierre-de-Varengeville 
(76480), de renouvellement d’agrément d’activité de sous-traitance de préparations non stériles pouvant 
présenter un risque pour la santé, précisant la liste des formes pharmaceutiques pour cette activité ; 
 
VU les informations complémentaires à l’instruction de la demande, fournies le 24 mars 2020 par Madame 
Marie-Bénédicte LE LONG, dans le cadre de la continuation de l’exécution des préparations autorisées et de 
leur sous-traitance pour validation du dossier de demande de modification d’autorisation, en réponse aux 
remarques du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 21 février 
2020 suspendant le délai de l’instruction conformément  au deuxième alinéa du III des articles R5125-33-1 
et 2 susvisés ; 
 
VU l’engagement dans la démarche Qualité ISO 9001-QMS Pharma de Madame Marie-Bénédicte LE 
LONG, en date du 03 mars 2020 pour une période triennale à compter du 01 mars 2020, faisant suite à la 
certification ISO 9001-QMS Pharma 2010 de Monsieur FOLLIOT, en date du 31 mars 2015 ; 
 
CONSIDERANT QUE les moyens en personnel, locaux, équipements et systèmes d’information, ainsi que 
l’organisation générale de la SELARL « PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » sise 54 chemin de la Messe à 
Saint-Pierre-de-Varengeville (76480), dont le pharmacien titulaire est Madame Marie-Bénédicte LE LONG, 
pour exercer l’activité faisant l’objet de la présente autorisation sont satisfaisants au regard de la 
réglementation applicable ; 
 
CONSIDERANT QUE les bonnes pratiques de préparation sont respectées ; 
 
 

D  E  C  I  D  E 
 
 

ARTICLE 1 : La demande de modification d’autorisation d’exécution de préparations pouvant présenter un 
risque pour la santé et d’activité de sous-traitance de préparations pouvant présenter un risque pour la santé 
présentée par Madame Marie-Bénédicte LE LONG, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie SELARL 
« PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » située 54 chemin de la Messe à SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 
(76480), est accordée. 

 
ARTICLE 2 : L’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » sise 54 chemin de la 
Messe à Saint-Pierre-de-Varengeville (76480), dont le pharmacien titulaire est Madame Marie-Bénédicte LE 
LONG, est autorisée à l’exécution des préparations non stériles pouvant présenter un risque pour la santé 
figurant ci-dessous : 
 

- Réalisation de préparations destinées aux enfants de moins de 12 ans, contenant des substances 

vénéneuses, sous les formes pharmaceutiques suivantes : gélules, formes liquides orales, formes 

liquides externes, formes pâteuses (pommades, crèmes, gels), 

- Réalisation de préparations à base d’une ou plusieurs substances classées cancérogènes, 

mutagènes et toxiques pour la reproduction à partir du règlement CE n°1272/2008 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008, relatif à la classification, à l’étiquetage et à 

l’emballage des substances et des mélanges (règlement CLP), pour les formes pharmaceutiques 

suivantes : gélules, poudre et mélange de poudres, suppositoires, ovules, formes liquides à usage 

interne et externe, émulsions, pommades, loochs, paquets, produits en nature. 
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ARTICLE 3 : La SELARL « PHARMACIE DE SAINT-PIERRE » est autorisée à exercer l’activité de sous-
traitance des préparations non stériles mentionnées à l’article 2. 
 
ARTICLE 4 : Le titulaire devra s’assurer de la conformité du nombre de pharmaciens inscrits au conseil de 
l’ordre des pharmaciens au regard du chiffre d’affaires de l’officine. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification des éléments figurant dans la présente autorisation devra faire l’objet d’une 
nouvelle demande préalable d’autorisation. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois. 
 

 d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 
l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen. 
La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 
 

Le délai de recours prend effet : 
 

 pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
                                                     
    
 
 
                                    Fait à CAEN, le 18 mai 2020 
                                          
 Pour la Directrice générale 
 de l’ARS de Normandie 

 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
 

 
   
  Kevin LULLIEN  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-05-18-002

DECISION DU 18 MAI 2020 PORTANT TRANSFERT

DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL «

PHARMACIE DE LA BELLE ETOILE» A

MONTIVILLIERS (76290)
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DECISION PORTANT TRANSFERT DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE DE LA 
BELLE ETOILE » SISE 44 RUE JACQUES PRÉVERT CENTRE COMMERCIAL DE LA BELLE ETOILE A 

MONTIVILLIERS (76290) 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 
relatifs aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation 
des officines de pharmacie ; 
 
VU le titre IV chapitre 1

er
 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 
par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 
 
VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019  de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 
 
VU le décret du 5 janvier 2017 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 
de Normandie, Madame Christine GARDEL, à compter du 1

er
 février 2017 ; 

 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
 
 
 
 
 

 Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de 

communication externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant au Correspondant Informatique et Liberté : 
ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr  

 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
 
2 place Jean Nouzille 
CS 55035 
14050 CAEN Cedex 4 
Tél. : 02 31 70 96 96 

www.ars.normandie.sante.fr 
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VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 1

er
 avril 1983 portant création d’une officine de pharmacie à 

MONTIVILLIERS, centre commercial de la Belle Étoile (licence n° 496) ; 
 
VU la décision du 27 mars 2020 portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé de Normandie à compter du 27 mars 2020 ; 
 
VU le certificat d’inscription du 11 septembre 2017 au tableau A de l’Ordre national des pharmaciens de 
Madame Sylvie ROUX, inscrite sous le numéro national d’identification RPPS 10000767953, pharmacien 
titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE ÉTOILE » située 44 rue Jacques 
Prévert, centre commercial de la Belle étoile à MONTIVILLIERS (76290) ; 
 
VU le certificat d’inscription du 11 septembre 2017 au tableau A de l’Ordre national des pharmaciens de 
Madame Alicia SAUMON, inscrite sous le numéro national d’identification RPPS 10100362630, 
pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE ÉTOILE » située 44 
rue Jacques Prévert, centre commercial de la Belle Étoile à MONTIVILLIERS (76290) ; 
 
VU la demande de transfert du 23 janvier 2020, présentée par l’officine de pharmacie SELARL 
« PHARMACIE DE LA BELLE ÉTOILE », représentée par Madame Sylvie ROUX et Madame Alicia 
SAUMON, tendant au transfert de leur officine de pharmacie du 44 rue Jacques Prévert, centre commercial 
de la Belle Étoile à MONTIVILLIERS (76290) vers l’impasse Edgar Degas à MONTIVILLIERS (76290) et 
réputée complète le 27 janvier 2020 ;  
 
VU les courriers du 27 et 28 janvier 2020 envoyés pour demande d’avis au représentant régional désigné 
de chaque syndicat représentatif de la profession et au Conseil de l’ordre des pharmaciens territorialement 
compétent, conformément à l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 
 
VU l’avis du représentant régional désigné pour la Normandie de l’Union des syndicats de pharmaciens 
d’officine transmis le 26 février 2020 ; 
 
VU le mail du 10 mars 2020 du conseil de Madame Sylvie ROUX et Madame Alicia SAUMON, en réponse 
aux remarques du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 9 mars 
2020 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Normandie en date du 19 mars 2020 ; 
 
VU l’avis du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie relatif aux conditions 
minimales d’installation prévues aux articles R.5125-8, R.5125-9 et R.5125-10 du code de la santé 
publique en date du 3 avril 2020 ; 
 
VU l’avis du représentant régional désigné pour la Normandie de la Fédération des syndicats 
pharmaceutiques de France en date du 8 avril 2020 ; 
 
CONSIDERANT QUE le transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE 
ÉTOILE », implantée 44 rue Jacques Prévert, centre commercial de la Belle Étoile à MONTIVILLIERS 
(76290), est demandé en vue d’une installation vers l’impasse Edgar Degas à MONTIVILLIERS (76290) ; 
   
CONSIDERANT QUE la population municipale de la commune de MONTIVILLIERS (76290), où le 
transfert est projeté, est de 15 612 habitants au dernier recensement  INSEE, selon le décret  2019-1546 
du 30 décembre 2019, authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d’outre-
mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, et que la commune de MONTIVILLIERS est desservie par 6 officines 
de pharmacie ; 
 
CONSIDERANT QUE le lieu d’origine de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE 
ÉTOILE » est situé en zone IRIS 0104 « La Belle Étoile Sud », de population recensée en 2016 de 1 570 
habitants, comportant cette seule officine de pharmacie ; que cette zone est contigüe avec la zone IRIS 
0109 « La Belle Étoile Nord»,  de population recensée en 2016 de 2 124 habitants et ne disposant pas 
d’officine de pharmacie ; que ces deux zones constituant le quartier de la Belle Étoile au Nord-Ouest de la 
commune de Montivilliers, sont contiguës aux hameaux de Fréville et de Réauté et disposent de cette 
unique officine de pharmacie ; qu’un projet d’éco-quartier  « les jardins de la ville » entre ces deux 
hameaux de la commune de Montivilliers prévoit à terme la construction de 525 logements dont la 
première phase débute en 2022 ;  
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CONSIDERANT QUE le lieu d’accueil de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE 
ÉTOILE » est situé à moins de 400 mètres à pied dans le même quartier de la Belle Étoile, en zone IRIS 
0109, contigüe à la zone IRIS 0104, ces deux zones totalisant une population recensée en 2016 de 3 694 
habitants; qu’il n’y a pas d’abandon de clientèle et qu’il s’agit d’un transfert intra communal ; 
 
CONSIDERANT QUE les cinq autres officines de pharmacie de la commune de MONTIVILLIERS, toutes 
situées en zone IRIS 0108 « Centre-Ville », de population recensée en 2016 de 2015 habitants, sont : la 
 « PHARMACIE LECOUF » de Monsieur Thomas LECOUF et Monsieur Marc LECOUF, pharmaciens 
titulaires, sise 34 rue Gambetta, à 2 km en voiture actuellement, la « PHARMACIE DE LA MAIRIE » de 
Madame Marie-Anne DICK-CUBY, pharmacien titulaire, sise 16 place François Mitterrand, à 2,1 km en 
voiture actuellement, la « PHARMACIE DE L’ABBAYE» de Monsieur Emmanuel DELINEAU, pharmacien 
titulaire, sise 46  rue Gambetta, à 2,1 km en voiture actuellement, la « PHARMACIE DU MARCHÉ » de 
Monsieur Vincent BRUNO et de Monsieur Cédric CHESNEL, pharmaciens titulaires, sise 5 place Abbé 
Pierre, à 2,2 km en voiture actuellement et que ces dernières se retrouvent plus éloignées d’environ 400 
mètres en voiture après transfert de la SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE ÉTOILE », et que la 
« PHARMACIE DE LA LÉZARDE » de Madame Valérie HARENG-NICOLAS et Monsieur Stéphane 
NICOLAS, pharmaciens titulaires, sise Centre commercial de la Lézarde, à 3,7 km en voiture actuellement  
se retrouve plus éloignée d’environ 100 mètres en voiture après transfert de l’officine de pharmacie 
SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE ÉTOILE » ; 
 
CONSIDERANT QUE le lieu de transfert très visible de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE 
LA BELLE ÉTOILE »au sein du nouveau centre commercial du même quartier, voulu par la municipalité, 
situé en face du futur Pôle de Santé du quartier et à proximité du collège Belle Étoile, dispose d’un parking 
commun aux autres commerces de 59 emplacements de stationnement dont 26 proches de la pharmacie 
et dispose de quatre emplacements de stationnement réservés aux personnes à mobilité réduite, dont 
deux immédiatement devant l’entrée de la nouvelle pharmacie ; 

 
CONSIDERANT QUE le lieu d’accueil de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA BELLE 
ÉTOILE » est accessible par cheminement piétonnier sécurisé entre l’emplacement actuel et celui 
envisagé, et est desservi par la ligne 1 disposant de plusieurs allers et retours par jour ouvrable du réseau 
de transport LIA de l’agglomération du Havre, dont l’arrêt « Belle Étoile » accessible aux personnes à 
mobilité réduite à proximité immédiate, relié à l’arrêt « Jacques Prévert » accessible aux personnes à 
mobilité réduites de la ligne 13 proche du lieu d’origine, via notamment l’arrêt « Ferdinand Léger » commun 
aux deux lignes ; 

 
CONSIDERANT QUE l’accès piétons se réalise depuis le parking situé en face de l’entrée de la pharmacie 
suivant une pente permettant l’accès aux personnes à mobilité réduite ;  

 
CONSIDERANT QUE l’emplacement du transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE 
LA BELLE ÉTOILE » dispose d’une meilleure visibilité et accessibilité par les nombreuses places de 
stationnement à proximité, permettant un service rendu à la population plus adapté ; 

 
CONSIDERANT QUE le service de livraison à domicile sur demande de patients nécessiteux est 
maintenu ; 

 
CONSIDERANT QUE le transfert ne compromet pas l’approvisionnement nécessaire en médicaments de 
la population résidant dans le lieu d’origine de la pharmacie ; 
 
CONSIDERANT QUE le transfert peut garantir un accès permanent du public et assurer un service de 
garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT QUE le local actuel ne répond pas de manière optimale aux exigences des nouvelles 
missions des pharmaciens et qu’il n’y a pas de possibilité d’agrandissement ou d’aménagement ; qu’il y a 
amélioration des conditions d’exercice et du service de santé publique dans les nouveaux locaux ; 
 
CONSIDERANT QUE le nouveau local répond aux obligations imposées par les normes législatives et 
réglementaires applicables aux pharmacies en matière de sécurité, de confidentialité et d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite ;  
 
CONSIDERANT QUE la nouvelle implantation de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE LA 
BELLE ÉTOILE » permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population 
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desservie et résidant dans le lieu d’accueil de la pharmacie du fait du respect des conditions d’accessibilité 
de la nouvelle officine et des conditions minimales d’installation permettant la réalisation des missions des 
pharmaciens d’officine prévues à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé publique ; 
CONSIDERANT QU’il ressort de l’ensemble de ces éléments que les conditions d’exercice de la 
profession et d’accueil répondent aux exigences réglementaires ; que la couverture des besoins en 
médicaments de la population est réputée acquise ; 

 
 

D E C I D E 
 
 

ARTICLE 1 : La demande de transfert présentée par l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE 
LA BELLE ÉTOILE », représentée par Madame Sylvie ROUX et Madame Alicia SAUMON, tendant au 
transfert de leur officine de pharmacie du 44 rue Jacques Prévert, centre commercial de la Belle Étoile à 
MONTIVILLIERS (76290) vers l’impasse Edgar DEGAS à MONTIVILLIERS (76290), est accordée. 
 
ARTICLE 2 : La licence de transfert accordée est enregistrée sous le numéro 76#000706 et se substitue à 
la licence n° 76#000496 à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 
notification. La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois,  la pharmacie n’est pas 
ouverte au public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation de 
ce délai en cas de force majeure constatée. 
 
ARTICLE 4 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 
services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens. 
 
ARTICLE 5 : Si pour une raison quelconque, l’officine, dont le transfert fait l’objet de la présente 
autorisation, cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou leurs héritiers renvoient la présente 
licence à  l’Agence régionale de santé de Normandie. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 
 

 d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 
Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 
 

 pour les intéressées, à compter de la date de notification de la présente décision, 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 
                                                                                            
  
 Fait à CAEN, le 18/05/2020 
                                          
 Pour la Directrice générale 
 de l’ARS de Normandie 

Le Directeur de l’Offre de Soins 

                                                                                                     
  Kevin LULLIEN  
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-15-001

Arrêté n° 93 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant

obligatoire la délibération n°15/2020 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts de

France relative à la fixation de quantités mensuelles

minimales de moules pêchées à pied à titre professionnel

sur les gisements naturels du Pas-de-Calais pour la

campagne 2020/2021 
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délibération n°15/2020 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts de France relative à la fixation de quantités mensuelles
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 15 mai 2020 

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 93 / 2020

Rendant obligatoire la délibération n°15/2020 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins des Hauts de France relative à la fixation de quantités mensuelles minimales
de moules pêchées à pied à titre professionnel sur les gisements naturels du Pas-de-Calais

pour la campagne 2020/2021

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la demande du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts
de France du 14 mai 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :  

La délibération n°15/2020 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des
Hauts de France relative à la fixation de quantités mensuelles minimales de moules pêchées à
pied  à  titre  professionnel  sur  les  gisements  naturels  du  Pas-de-Calais  pour  la  campagne
2020/2021, annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.
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Article 2     : 

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie et de la préfecture de la région Hauts-de-France.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des arrêtés     :   préfecture Normandie et Hauts de France

Destinataires     :  

CNSP – CROSS ETEL

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP FROM NORD – CME - OPN

DDTM-DML 76, 62-80, 59 

DDPP 76, 62-80, 59 

Gendarmerie maritime Manche Mer du Nord

Douanes

DIRMer – MT Caen et Boulogne – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-15-002

Arrêté n° 94 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant

obligatoire la délibération n°16/2020 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts de

France fixant les contingents de licences pêche à pied

mention « coques », « moules Pas-de-Calais », « moules

Somme », et « lavignons » pour la campagne 2020-2021

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2020-05-15-002 - Arrêté n° 94 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant obligatoire la
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 15 mai 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 94 / 2020

Rendant obligatoire la délibération n°16/2020 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins des Hauts de France fixant les contingents de licences pêche à pied mention
« coques », « moules Pas-de-Calais », « moules Somme », et « lavignons » pour la campagne

2020-2021

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la  mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la demande du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts
de France du 14 mai 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :  

La délibération n°16/2020 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des
Hauts de France fixant les contingents de licences pêche à pied mention « coques », « moules
Pas-de-Calais », « moules Somme », et « lavignons » pour la campagne 2020-2021, annexée au
présent arrêté, est rendue obligatoire.
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Article 2     : 

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie et de la préfecture de la région Hauts-de-France.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des arrêtés     :   préfecture Normandie et Hauts de France

Destinataires     :  

CNSP – CROSS ETEL

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP FROM NORD – CME - OPN

DDTM-DML 76, 62-80, 59 

DDPP 76, 62-80, 59 

Gendarmerie maritime Manche Mer du Nord

DIRMer – MT Caen et Boulogne – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-15-003

Arrêté n° 95 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant

obligatoire la délibération n°19/2020 du Comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts de

France relative à l’attribution de licences pour le

ramassage des végétaux marins dans les Hauts-de-France

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2020-05-15-003 - Arrêté n° 95 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant obligatoire la
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 15 mai 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 95 / 2020

Rendant obligatoire la délibération n°19/2020 du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins des Hauts de France relative à l’attribution de licences pour le ramassage

des végétaux marins dans les Hauts-de-France

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  des
Hauts-de-France du 14 mai 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :   

La délibération n°19/2020 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des
Hauts de France relative à l’attribution de licences pour le ramassage des végétaux marins dans
les Hauts-de-France annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.
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Article     2     :  

L’arrêté n°07/2020 du 08 janvier 2020 est abrogé. 

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie et de la préfecture de la région Hauts-de-France.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des arrêtés     :   préfectures de Normandie et des Hauts de France

Destinataires     :   

CNSP – CROSS ETEL

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP FROM NORD – CME - OPN

DDTM-DML 76, 62-80, 59 

DDPP 76, 62-80, 59 

Gendarmerie maritime Manche Mer du Nord

DIRMer – MT Caen et Boulogne – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-15-004

Arrêté n° 96 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant

obligatoire la délibération n°20/2020 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des

Hauts-de-France relative à la modification des dates de

validité des licences de pêche à pied octroyées pour les

campagnes 2019-2020 et 2020-2021 afin de tenir compte

des dispositions législatives relatives à la gestion de la

crise issue du COVID-19
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 15 mai 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ n° 96 / 2020

Rendant obligatoire la délibération n°20/2020 du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins des Hauts-de-France relative à la modification des dates de validité des

licences de pêche à pied octroyées pour les campagnes 2019-2020 et 2020-2021 afin de tenir
compte des dispositions législatives relatives à la gestion de la crise issue du COVID-19

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°5/2020  du  08  janvier  2020  rendant  obligatoire  la  délibération
n°24/2019 du  comité  régional  des  pêches maritimes et  des  élevages marins  des Hauts-de-
France relative à l’attribution des licences de pêche à pied professionnelle ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la demande du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts-
de-France du 14 mai 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :  

La délibération n°20/2020 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des
Hauts-de-France relative à la modification des dates de validité des licences de pêche à pied
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octroyées pour les campagnes 2019-2020 et 2020-2021 afin de tenir compte des dispositions
législatives relatives à la gestion de la crise issue du COVID-19, annexée au présent arrêté, est
rendue obligatoire.

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie et de la région Hauts-de-France.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des arrêtés     :   préfectures de Normandie et des Hauts de France

Destinataires     :   

CNSP – CROSS ETEL

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP FROM NORD – CME - OPN

DDTM-DML 76, 62-80, 59 

DDPP 76, 62-80, 59 

Gendarmerie maritime Manche Mer du Nord

DIRMer – MT Caen et Boulogne – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-15-005

Arrêté n° 97 / 2020 en date du 15 mai 2020 rendant

obligatoire la délibération n°25/2019 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des

Hauts-de-France relative à l’attribution d’une licence de

pêche Fileyeur Polyvalent 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-05-18-001

Arrêté n° 98 / 2020 en date du 18 mai 2020 portant

désignation des lieux autorisés pour le débarquement des

produits de la pêche maritime sur le littoral du département

de la Manche 
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

PRÉFET  DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 18 mai 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 98 / 2020

Portant désignation des lieux autorisés pour le débarquement des produits de la pêche
maritime sur le littoral du département de la Manche

VU le règlement (UE) n° 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013
portant  organisation commune des marchés  dans le  secteur  des  produits  de la  pêche et  de
l'aquaculture ;

VU le règlement (UE) n°1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013
relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) n° 1954/2003 et (CE)
n°1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n°2371/2002 et (CE) n°639/2004 du
Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 instituant un régime de
contrôle, afin d'assurer le respect de la politique commune de la pêche, notamment les articles 60
(pesée des produits de la pêche) et 61 (pesée des produits de la pêche après le transport depuis
le lieu de débarquement) ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté préfectoral n°195/2013 du 27 décembre 2013 fixant les modalités de dérogation à la
pesée au débarquement ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°136/2015  du  20  novembre  2015  portant  réglementation  du
débarquement  et  de  la  première  mise  sur  le  marché  des  produits  de  la  pêche  dans  le
département de la Manche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/19.080  du 23 avril  2019  portant  délégation  de signature  en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est
– Mer du Nord ;

VU la décision directoriale  n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU l'avis de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche de Normandie du 13 mai 2020 ;

CONSIDERANT la  nécessité de renforcer  le  respect  des  obligations  réglementaires de la  filière
pêche se rapportant au débarquement, au transport et à la première vente des produits de la pêche
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afin d'assurer des conditions de mises sur le marché transparentes, loyales et équitables entre les
acteurs et de s'assurer d'une pêche durable par rapport aux ressources ;

CONSIDERANT l'utilité de ces obligations, notamment pour la bonne gestion des quotas de pêche,
pour la traçabilité des produits et une meilleure connaissance du poids économique représenté par
la pêche dans le département de la Manche ;

CONSIDERANT la  nécessité  d'améliorer  les  stratégies  interportuaires  et  les  services  logistiques
proposés aux pêcheurs pour vendre et valoriser leurs produits ;

SUR proposition du préfet de la Manche ;

A R R E T E
Article 1

La liste des lieux autorisés pour le débarquement des produits de la pêche maritime sur le littoral du
département de la Manche est fixée aux annexes du présent arrêté.

Article 2 :

Les agents compétents au titre du livre IX du code rural et de la pêche maritime sont chargés de
constater les infractions au présent arrêté.

Article 3 :

L'arrêté n°69/2019 du 24 mai 2019 est abrogé.
Toute disposition antérieure, portant sur le même sujet, est abrogé. 

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

         La cheffe du service
régulation des activités et emplois maritimes

Collection des arrêtés : préfecture de région Normandie
Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
DDTM 50-14-76-62,80-59
CRPMEM Normandie et Hauts-de-France
OP FROM NORD – CME - OPN
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche
Direction régionale des douanes
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Cherbourg-en-Cotentin

Lieu(x) autorisé(s) pour
le débarquement

Borne de pesée des
produits de la pêche et
d'enregistrement des
résultats de la pesée

(zone de débarquement
agréée)

Gestionnaire des
installations de

pesée et
d'enregistrement

Observations

Quai sud du Bassin du
commerce dit "quai de
débarque du Centre de

marée"
oui

Chambre de
commerce et

d'industrie (CCI)
Ouest-Normandie

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT OBLIGATOIRE
ET

 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DU
RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR L'UNE DES

BORNES MISES À DISPOSITION AU CENTRE
DE MARÉE OU QUAI LAWTON COLLINS

Quai sud-est de l’avant-
port, dit « quai Lawton

Collins »
oui

Ponton n°7 de la
concession pêche, situé

quai Lawton Collins
NON

- APRÈS DÉBARQUEMENT, TRANSPORT
DIRECT DES PRODUITS VERS LES

INSTALLATIONS DE PESÉE ET
D'ENREGISTREMENT DU QUAI LAWTON

COLLINS OU DU CENTRE DE MARÉE

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT OBLIGATOIRE
ET

 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DU
RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR LA BORNE

PUBLIQUE DE PESÉE ET D'ENREGISTREMENT
MISE À DISPOSITION  QUAI SUD-EST DE

L'AVANT-PORT (DIT "QUAI LAWTON COLLINS")

Quai de France (hors
concession pêche) NON

DÉBARQUEMENT RÉSERVÉ AUX SEULS
NAVIRES AUTORISÉS, EN VERTU D'UN

ACCORD INTERNATIONAL, À DÉROGER À
L'OBLIGATION DE PESÉE DES PRODUITS DE

LA PÊCHE AVANT TRANSPORT
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Cartographie : DDTM50/SML/MCPML - Avril 2020 Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche©IGN Scan25® 2018 - OrthoHR® 2015  Source : DDTM 50 

Cherbourg-en-Cotentin
Borne de pesée et d'enregistrement
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SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

Lieu(x) autorisé(s)
pour le

débarquement

Borne de pesée des
produits de la pêche et
d'enregistrement des
résultats de la pesée

(zone de débarquement
agréée)

Gestionnaire des
installations de pesée

et d'enregistrement Observations

- Digue de Saint-
Vaast

- Quai Tourville

- Quai Vauban

Quai Tourville
Société publique locale
d'exploitation portuaire

de la Manche

PESÉE AU DÉBARQUEMENT OBLIGATOIRE
ET

 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DU
RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR LA BORNE

PUBLIQUE DE PESÉE ET
D'ENREGISTREMENT MISE À DISPOSITION

QUAI TOURVILLE

CENTRE DE DÉBARQUE
DE SAINT-VAAST-LA-

HOUGUE

Chambre de commerce
et d'industrie (CCI)
Ouest-Normandie

- APRÈS DÉBARQUEMENT,  TRANSPORT
DIRECT DES PRODUITS DESTINÉS À LA

HALLE À MARÉE VERS LE CENTRE
LOGISTIQUE DE DÉBARQUE

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT OBLIGATOIRE
ET

 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DU
RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR LA BORNE

PUBLIQUE DE PESÉE ET
D'ENREGISTREMENT MISE À DISPOSITION
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Saint-Vaast-la-HougueCentre logistique
de débarqueBorne de pesée et d'enregistrement

Lieu autorisé pour le débarquement
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Barfleur

Lieu(x) autorisé(s) pour
le débarquement

Borne de pesée des produits de
la pêche et d'enregistrement des

résultats de la pesée (zone de
débarquement agréée)

Gestionnaire des
installations de

pesée et
d'enregistrement

Observations

Quai Henri Chardon Centre logisitique de débarque de
Barfleur

Société publique
d'exploitation portuaire

de la Manche

- APRÈS DÉBARQUEMENT,
TRANSPORT DIRECT VERS LE

CENTRE LOGISTIQUE DE
DÉBARQUE

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT
OBLIGATOIRE

ET
  ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE
DU RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR
LA BORNE PUBLIQUE DE PESÉE

ET D'ENREGISTREMENT

Intérieur de la jetée côté
Est du port

Centre logisitique de débarque de
Barfleur

Société publique
d’exploitation portuaire

de la Manche

- APRÈS DÉBARQUEMENT,
TRANSPORT DIRECT VERS LE

CENTRE LOGISTIQUE DE
DÉBARQUE

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT
OBLIGATOIRE

ET
  ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE
DU RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR
LA BORNE PUBLIQUE DE PESÉE

ET D'ENREGISTREMENT
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Cartographie : DDTM50/SML/MCPML - Avril 2020 Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche©IGN Scan25® 2018 - OrthoHR® 2015 Source : DDTM 50 

Barfleur
Centre logistique
de débarqueBorne de pesée et d'enregistrement

Lieu autorisé pour le débarquement
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Barneville-Carteret

Lieu(x) autorisé(s)
pour le

débarquement

Borne de pesée des
produits de la pêche et
d'enregistrement des
résultats de la pesée

(zone de
débarquement agréée)

Gestionnaire des installations
de pesée et d'enregistrement Observations

Quai Valmy ( au
bord du chenal du
port de Carteret)

Quai Valmy Commune de Barneville-Carteret
- PESÉE AU DÉBARQUEMENT

OBLIGATOIRE
ET

 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE DU
RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR LA BORNE

PUBLIQUE DE PESÉE ET
D'ENREGISTREMENT MISE À

DISPOSITION

Centre de débarque de
Carteret (situé à

l'extrémité sud du quai
Valmy)

Chambre de commerce et
d'industrie (CCI) Ouest-

Normandie
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Cartographie : DDTM50/SML/MCPML - Avril 2020 Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche©IGN Scan25® 2018 - OrthoHR® 2015 Source : DDTM 50 

Barneville-Carteret
Centre logistique
de débarqueBorne de pesée et d'enregistrement

Lieu autorisé pour le débarquement
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Pirou

Lieu(x) autorisé(s)
pour le débarquement

Borne de pesée des
produits de la pêche et
d'enregistrement des
résultats de la pesée

(zone de débarquement
agréée)

Gestionnaire des
installations de pesée et

d'enregistrement

Observations

Cale de la Bergerie
(Pirou-Plage)

 

Centre logistique de
débarque de la halle à

marée de Granville situé
au 2, Charrière de la

Bergerie  (zone
conchylicole de la

Bergerie)- 50770 Pirou

Chambre de commerce et
d'industrie (CCI) Ouest-

Normandie

- APRÈS DÉBARQUEMENT,
TRANSPORT DIRECT DES

PRODUITS DÉBARQUÉS DEPUIS LA
CALE VERS LE CENTRE

LOGISTIQUE DE DÉBARQUE

- PESÉE AU DÉBARQUEMENT
OBLIGATOIRE

ET
 ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE

DU RÉSULTAT DE LA PESÉE SUR LA
BORNE PUBLIQUE DE PESÉE ET

D'ENREGISTREMENT MISE À
DISPOSITION
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Cartographie : DDTM50/SML/MCPML/cl-Avril 2020 Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche©IGN Scan25® 2018 - OrthoHR® 2015 Source : DDTM 50 

Pirou
Centre logistique
de débarqueBorne de pesée et d'enregistrement

Lieu autorisé pour le débarquement
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Port de Granville

Lieu(x) autorisé(s) pour
le débarquement

Présence d'une borne de pesée
et d'enregistrement (zone de

débarquement agréée)

Gestionnaire des
installations de pesée et

d'enregistrement
Observations

Quais de part et d'autre de
la halle à marée du port
de pêche (quai Ouest)

A l'intérieur de la halle à marée Chambre de commerce et
d'industrie (CCI) Ouest-

Normandie

PESÉE AU DÉBARQUEMENT
OBLIGATOIRE

ET
 ENREGISTREMENT

OBLIGATOIRE DU RÉSULTAT
DE LA PESÉE SUR LA
BORNE PUBLIQUE DE

PESÉE ET
D'ENREGISTREMENT MISE

À DISPOSITION
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Granville
Halle à maréeLieu autorisé pour le débarquement
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-03-16-010

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE - mars 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-03-14-001

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - mars 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-02-17-013

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département du Calvados - février 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-03-11-002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0003
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-04-30-001

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SEA/20-0004 
Le GAEC JOUAN BURES est autorisé à exploiter 4,23ha située à DAMPIERRE et 5,01ha située à

PLACY MONTAIGU
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la forêt de Normandie

R28-2020-04-30-002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/20-0005
M. DROUET François est autorisé à exploiter 77ha 67a 69ca sur les communes de DRUCOURT,

DURANVILLE, THIBERVILLE
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Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

R28-2020-03-19-004

2020 01-inscription monument historique pour le bateau

fleurette

Inscription au titre des monuments historiques du bateau: canoë Fleurette
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Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

R28-2020-03-19-005

2020 02-inscription monument historique- Skiff dit de

Louis Renault

Inscription au titre des monuments historiques d'un bateau: skiff dit de Louis Renault
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Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

R28-2020-03-19-006

2020 03-inscription monument historique- monotype

Velleda

Inscription au titre des monuments historiques d'un bateau: le monotype Velleda
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R28-2020-03-19-007

2020 04-inscription monument historique du passage d'eau

AM3

Inscription au titre des monuments historiques du bateau: passage d'eau AM3
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Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

R28-2020-03-19-008

2020 05- inscription monuments historiques de la machine

à vapeur du bateau Ondée

inscription au titre des monuments historiques de la machine à vapeur du bateau Ondée
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Liste des candidatures des organisations syndicales

recevables dans le cadre du scrutin relatif à la mesure de

l'audience électorale des organisations syndicales auprès

des salariés des entreprises de moins de onze salariés dans

la région Normandie
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 

DE LA CONSOMMATION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

DE NORMANDIE 

 

LISTE DES CANDIDATURES DES ORGANISATIONS SYNDICALES RECEVABLES DANS 

LE CADRE DU SCRUTIN RELATIF A LA MESURE DE L’AUDIENCE ELECTORALE DES 

ORGANISATIONS SYNDICALES AUPRES DES SALARIES DES ENTREPRISES DE 

MOINS DE ONZE SALARIES DANS LA REGION NORMANDIE  

 

 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Normandie  

 

 

Vu l’article L. 2122-10-6 du code du travail ; 

Vu les articles R.2122-33 et suivants du code du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019  nommant Madame Michèle LALLIER-BEAULIEU, 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de Normandie ;  

Vu la décision du 6 janvier 2020,publiée le 10 janvier 2020, portant délégation de signature au 

responsable du pôle « politique du travail » et, consécutivement, la décision du 13 janvier 2020, 

publiée le 17 janvier 2020, portant délégation de signature aux adjoints au responsable du pôle ; 

Vu les dossiers de candidature déposés par les organisations syndicales auprès de la Direction générale 

du travail ;   

Vu les validations de candidature notifiées en vertu des articles R2122-37 et suivants ;  

 

Article 1
er 

Les organisations syndicales, dont la vocation statutaire revêt un caractère national et 

interprofessionnel, autorisées à se présenter dans la région Normandie sont : 

- la Confédération autonome du travail (CAT) ; 

- la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ; 

- la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ; 

- la Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC); 
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- la Confédération générale du travail (CGT) ; 

- la Confédération générale du travail Force ouvrière (CGT-FO) ; 

- la Confédération nationale des travailleurs – Solidarité ouvrière (CNT-SO) ; 

- le Syndicat des Artistes et Enseignants de la Musique de la Danse et des Arts Dramatiques 

(SAMUP) ; 

- Sindicatu di i travagliadori corsi (STC) ; 

- l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) ; 

- l’Union des syndicats anti-précarité (Syndicats Anti-Précarité) ; 

- l’Union syndicale SOLIDAIRES (SOLIDAIRES) ; 

 

Les organisations syndicales, dont la vocation statutaire revêt un caractère national et professionnel, 

autorisées à se présenter dans la région Normandie sont : 

- la Confédération nationale des éducateurs sportifs, salariés du sport et de l’animation (CNES) ; 

- la Confédération des syndicats d’assistants familiaux et d’assistants maternels (CSAFAM) ; 

- la Fédération nationale des syndicats professionnels de l’enseignement libre catholique (SPELC) ; 

- le Syndicat intermédia des Travailleurs de l’Information et de la Communication (SITIC) ; 

- le Syndicat national indépendant des gardiens d’immeubles et concierges (SNIGIC) ; 

- le Syndicat national des professionnels de la santé au travail (SNPST) ; 

- le Syndicat national des techniciens et travailleurs de la production cinématographique et de  

télévision (SNTPCT) ; 

- le Syndicat professionnel des assistants maternels et assistants familiaux (SPAMAF) ; 

 

Article 2 

La présente liste sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Normandie. 

 

 

Fait à ROUEN le 15 mai 2020  

 Pour la Directrice 

Régionale 

 et par délégation 

La Directrice-adjointe 
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